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Gouvernement du Québec

Décret 268-2021, 17 mars 2021
Concernant l’approbation de l’Entente visant à modi-
fier l’Entente Canada-Québec concernant le projet de 
transformation du Musée d’Art contemporain de 
Montréal

Attendu que, le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé  
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin 
2008 et modifiée par le décret numéro 252-2015 du 
25 mars 2015, prévoyant les modalités de versement de 
la contribution du gouvernement du Canada au Québec;

Attendu que l’une des composantes de cette entente 
est le Fonds Chantiers Canada comprenant, entre autres, 
le Volet Grands Projets;

Attendu que cette entente prévoit également que 
chaque projet du Volet Grands Projets doit faire l’objet 
d’une entente de contribution entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada;

Attendu que, le 16 mai 2017, le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada ont signé l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de transformation 
du Musée d’Art contemporain de Montréal, laquelle a 
été approuvée par le décret numéro 61-2017 du 31 janvier 
2017;

Attendu qu’il y a lieu de modifier cette entente pour 
prolonger sa durée jusqu’au 31 mars 2027, soit au-delà 
de l’échéancier prévu, afin de permettre aux parties de 
compléter leurs obligations;

Attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre 
M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que, en vertu du paragraphe 6° de l’arti- 
cle 14 de la Loi sur le ministère de la Culture et des 
Communications (chapitre M-17.1), la ministre peut 
notamment, aux fins de l’exercice de ses fonctions, 
conclure, conformément à la loi, une entente avec un  

gouvernement autre que celui du Québec, l’un de ses 
ministères, une organisation internationale ou un orga-
nisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre responsable des Relations canadiennes 
et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvée l’Entente visant à modifier  
l’Entente Canada-Québec concernant le projet de trans-
formation du Musée d’Art contemporain de Montréal, 
laquelle sera substantiellement conforme au projet  
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 269-2021, 17 mars 2021
Concernant l’octroi d’une contribution financière 
sous forme de subvention d’un montant maximal de 
9 007 929 $ à l’Association québécoise des technologies 
pour l’exercice financier 2020-2021, pour déployer le 
projet Virage numérique bleu

Attendu que l’Association québécoise des technolo-
gies est une personne morale à but non lucratif constituée 
en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies 
(chapitre-C-38);

Attendu que l’Association québécoise des technolo-
gies souhaite mettre en œuvre le projet Virage numérique 
bleu auprès des entreprises de moins de 100 employés du 
secteur du commerce de détail;

Attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’article 7 
de la Loi sur le ministère de l’Économie et de l’Innovation 
(chapitre M-14.1), dans l’exercice de ses responsabilités et 
en prenant charge de la coordination des acteurs concer-
nés, le ministre de l’Économie et de l’Innovation peut 
notamment conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme;

Attendu que, en vertu des premier et deuxième  
alinéas de l’article 4 de cette loi, le ministre doit établir 
des objectifs et élaborer des politiques, des stratégies 
de développement et des programmes propres à assurer  
l’accomplissement de sa mission, et ce, en favorisant 
la synergie des acteurs concernés, que ces objectifs,  
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